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Chères Ansouisiennes, chers Ansouisiens,
Voici l'édition "automne 2025" de votre journal 
municipal L'Ansouisien, un magazine à dévorer 
en une fois ou bien à feuilleter petit à petit, mais 
surtout à partager autour de vous !

J’espère que vous avez eu l’occasion, durant cet 
été, de vous ressourcer et de partager de bons 
moments avec vos proches. 

Après la période estivale, il est temps de (re) 
démarrer du bon pied, se replonger dans les 
dossiers et accomplir nos missions au service de 
l'intérêt général.

Nous poursuivrons nos interventions au service 
des administrés, des communes voisines et des 
associations.

A ce titre, je vous souhaite, au nom de toute 
l'équipe municipale, une belle réussite dans la 
concrétisation de vos projets, et de continuer à 
vivre d'agréables moments à Ansouis.

Je vous souhaite le meilleur pour cette année 
2025-2026, riche en apprentissages, découvertes 
et réussites ! 

GÉRAUD DE SABRAN-PONTEVÈS
Maire d’Ansouis

ÉDITO
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Approuvé !

Tous les mois ou les deux mois, les élus du 
conseil municipal se réunissent pour débattre 
des délibérations à l’ordre du jour. Celles-ci 
concernent tous les projets de la commune, les 
compétences communales en terme d'urbanisme, 
de voiries, de sécurité, de cadre de vie, de soutien 
aux associations et également son budget.
Ces réunions sont publiques. Chaque administré 
peut y assister s’il le souhaite.

Procès-verbaux en consultation libre 

Vous pouvez retrouver et lire sur le site internet 
de la commune, l’ensemble des comptes-rendus 
de chaque conseil municipal. 

www.ansouis.fr > Les conseils municipaux - 
Site de la Mairie d'Ansouis

CÔTÉ MAIRIE

Réunion du Conseil municipal du 22 juillet 2025 (de gauche 
à droite)  : Claudine OLLIER-AMOURDEDIEU(3ème adjointe), 
Géraud DE SABRAN-PONTEVÈS (maire), Mickaël CAVALIER 
(4ème adjoint), Roselyne ADRIAN (1ère adjointe), Gilles 
PONS (2ème adjoint), Mylène GARCIN, Denis VERKIN, Juliet 
SCHLUNKE, Martine CLEMENT, Thierry FLORES, Christian 
SOLA (conseillers municipaux).

INSCRIPTION SUR
LES LISTES ÉLECTORALES

Les prochaines élections municipales 
se dérouleront les 15 et 22 mars 2026. 
L’inscription sur les listes électorales 
peut être réalisée en mairie ou en ligne 
jusqu’au sixième mercredi précédant le 
scrutin (5 février 2026).

Pour demander une inscription sur les 
listes électorales, vous devez remplir  deux 
conditions cumulatives.
A Avoir le droit de vote,  ce qui implique 
de posséder la  nationalité française, 
être majeur (18 ans) au plus tard la veille du 
scrutin ou, en cas de second tour, la veille 
du second tour et jouir de ses droits civils et 
politiques.
A Avoir une attache avec la commune au 
titre de son domicile principal, de sa qualité 
de contribuable, ou de sa qualité de gérant 
de société.

INSCRIPTION EN LIGNE
Sur servicepublic.fr grâce au  téléservice 
"Demande d'inscription en ligne sur les listes 
électorales"

INSCRIPTION EN MAIRIE
Se rendre en mairie avec les pièces 
suivantes : un justificatif de votre identité, un 
justificatif de  domicile de moins de 3 mois, 
un  formulaire Cerfa n°12669  de demande 
d’inscription sur les listes électorales.



RECENSEMENT :
ON COMPTE SUR VOUS

Comment cela se passe ?
Une lettre du maire sera déposée dans votre 
boîte aux lettres pour vous informer de 
l’opération. Puis, un agent recenseur, recruté 
par la commune, vous fournira une notice 
internet, soit dans votre boîte aux lettres, 
soit en main propre. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour 
vous recenser en ligne. Ce document est 
indispensable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est simple et rapide pour 
vous. Moins de formulaires imprimés, c’est 
aussi plus économique et plus responsable 
pour l’environnement !

Pourquoi êtes-vous recensés ? 

Le recensement de la population permet de 
savoir combien de personnes vivent en France 
et d’établir la population officielle de chaque 
commune. Le recensement fournit également 
des statistiques, toujours anonymes, sur 
la population  : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, sur les logements, etc.

Les résultats du recensement de la 
population sont essentiels pour la vie de la 
commune. Ils permettent de :
- Déterminer la participation de l’État au 
budget de notre commune : plus la commune 
est peuplée, plus cette dotation est 
importante. Répondre au recensement, c’est 
donc permettre à la commune de disposer 
des ressources financières nécessaires à 
son fonctionnement.
- Définir le nombre d’élus au conseil 
municipal, le mode de scrutin, le nombre de 
pharmacies par exemple, etc.

- Identifier les besoins notamment en 
termes d’équipements publics  collectifs 
(transports, écoles, maisons de retraite, 
structures sportives, etc.), de commerces et 
de logements.

Vos réponses aujourd’hui construisent 
la vie locale de demain 

Pour toute information concernant le 
recensement dans notre commune, veuillez 
contacter Coline Roustang, coordonnateur 
communal au 04.90.09.83.79.
Pour en savoir plus sur le recensement de la 
population, rendez-vous sur le site 
le-recensement-et-moi.fr

Ansouis réalise, en partenariat avec l’INSEE (Institut national de la statistique 
et des études économiques), le recensement de sa population du 15 janvier au 
14 février 2026.

Appel à candidature :
1 agent recenseur

Pour une mission de 
deux mois (de janvier à 
février 2026), la mairie 
recrute trois personnes 
disponibles (du lundi au 
samedi, hors horaires 
de bureau), méthodiques, discrètes, 
ayant des compétences relationnelles et 
rédactionnelles ainsi qu’une aisance avec 
les outils numériques.

Une formation début janvier 2026 est 
prévue afin de donner à chaque recenseur 
les bases, les concepts et les règles du 
récemment. 

Vous souhaitez postuler  ? Envoyez 
votre CV et lettre de motivation à la mairie 
d’Ansouis  : 29 boulevard des Platanes ou 
mairie@ansouis.fr.
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ZOOM SUR LE COLOMBIER,
une virgule pour écrire la suite 
de l’histoire du village

Ansouis, à la conquête de l’Ouest

Les grands principes d’aménagement du site 
du Colombier s’inscrivent dans le cadre de 
l’Orientation d’Aménagement de Programmation 
"secteur le Colombier", adoptée dans le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) le 25 juillet 2017.
Sur plus de 5 000 m2 d’emprise foncière, ce projet 
urbain permet une extension maîtrisée du village 
vers l’Ouest, à proximité immédiate du centre 
ancien. Il constitue un trait d’union entre le tissu 
ancien du centre village, dense et compact, 
et l’urbanisation périphérique constituée 
principalement de maisons individuelles. 
L’opération d’aménagement générale sera 
réalisée en plusieurs phases : 
- Restructuration et l’extension de l’immeuble du 
bar des sports,
- Aménagement du site du Colombier (4.500 m2), 
à partir de la réalisation d’une nouvelle voie de 
bouclage qui desservira les différents îlots de 
construction.

45 logements supplémentaires
sur la commune

La typologie des constructions a été pensée 
de manière à respecter l’esprit des villages 
remarquables du Luberon. Le projet s’intègre de 
manière respectueuse dans le paysage et veille 
à épouser les courbes naturelles du terrain en 
restanque de l’ancien colombier provençal. 
Du studio aux maisons individuelles, le programme 
souhaite proposer des logements répondant aux 
besoins de tous.
A terme, ce nouveau quartier comprendra : 
- La "Bastide" : un immeuble collectif composé de 
15 logements (T1, T2, T3), d'un cabinet médical 
et d'un parking souterrain.
- Un ensemble de formes urbaines variées 
proposant des habitats collectifs, intermédiaires, 

La mairie a permis d’aménager une nouvelle zone d’habitation, de locaux, La mairie a permis d’aménager une nouvelle zone d’habitation, de locaux, 
d’espaces publics et d’espaces verts, dans la continuité du village, vers l’Ouest. d’espaces publics et d’espaces verts, dans la continuité du village, vers l’Ouest. 
Les études, projections et autorisations d’urbanisme ont été entérinées. Place Les études, projections et autorisations d’urbanisme ont été entérinées. Place 
désormais à la phase de commercialisation, étape préalable au lancement désormais à la phase de commercialisation, étape préalable au lancement 
des travaux. L'opérateur désigné pour ce projet est  la société Méditerranée des travaux. L'opérateur désigné pour ce projet est  la société Méditerranée 
Aménagement Promotion (MAP).Aménagement Promotion (MAP).

groupés à travers 4 îlots : les Treilles, le Hameau, 
les Terrasses, les Restanques, regroupant 25 
logements au total.
- 5 terrains à bâtir qui pourront accueillir des 
projets de construction de villas de standing (R+1, 
R+2 descendant). Ces constructions s’orienteront 
au Sud et s’ouvriront sur les collines du Miraillet. 

Réunion publique :
priorité aux Ansouisiens

Une réunion publique est programmée en 
fin d'année (à suivre : Agenda Panneau 
Pocket).
Les responsables de la société MAP 
(l'aménageur) présenteront l'ensemble 
du programme de construction. Ils 
renseigneront les Ansouisiens et les 
potentiels acheteurs sur la diversité des 
logements : studios, T2, T3, villas, loft, 
parking, ...
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LA SOURCE PIBARAUD PRÉSERVÉE

Pour que l'eau de la source du village 
continue de couler

Le cabinet Tramoy a effectué des tests.
Les conclusions ont montré un débit conséquent 
au captage de la source (en amont) mais 
quatre fois moindre au lavoir. De plus, l'eau ne 
remonte plus jusqu’au boulevard des Platanes. 
Certainement qu'une rupture de la conduite en 
fonte, datant de 1937, entraîne une perte d'eau.
A l'heure actuelle, le débit n'est plus assez 
suffisant pour combiner tous les usages 
(irrigation, fontaines d'ornement).
La priorité a donc été donnée à l'irrigation, 
notamment pour l'arrosage des jardins partagés 
et du parc du Coignet.

Revalorisation des sources

En 2025, la société de travaux publics Amourdedieu 
a réalisé des travaux permettant de raccorder la 
conduite d'eau qui arrive de la source au lavoir, 
jusqu’au parking du Coignet.
A l'entrée du parking, une citerne a été enterrée 
pour récupérer l'eau brute de la source. 
Un système de pompage et le raccordement de 
celui-ci au réseau d'arrosage du parc du Coignet 
permettent aujourd'hui d'irriguer les arbres et 
plantations, ainsi que la fontaine de la Rue Basse.
Ces travaux d'une valeur de près de 32 000 € ont 
reçu le soutien financier de l'État, via le Fonds 
Vert à hauteur de 80%. 

Et après ?

La source n'a pas tout révélé. Afin de savoir 
s'il est judicieux de continuer à exploiter cette 
source, une étude hydrogéologique approfondie 

Pourquoi l'eau de la source ne coule plus dans le village ?
Pour répondre à cette interrogation, une étude technique a été réalisée en 2024 par le cabinet 
Tramoy (ingénieurs, conseils, eau, assainissement et voirie). Celle-ci a permis d'analyser 
l'état de la source et de son réseau, enterré sur 1,5 km, entre la source Pibaraud et la place 
Saint Elzéar, via le lavoir de la place de la Vieille fontaine. 

sera nécessaire pour analyser les possibilités de 
puisage dans la nappe phréatique, au niveau du 
captage.
Avant d'entreprendre des travaux de rénovation 
structurants de ce réseau, tout l'enjeu est 
de vérifier les solutions envisageables pour 
acheminer l'eau en différents points du village, 
permettant de conjuguer les besoins en arrosage 
et la possibilité d'alimentation d’autres fontaines. 
A suivre ...

Le saviez-vous ?

Historiquement ,  Ansouis possédait 
plusieurs sources dont la source du Lavoir 
qui alimentait la fontaine Place de la Vieille 
fontaine et la source Pibaraud qui alimentait 
le village (Rue Basse et Rue de France).
C'est en 1852, que la commune d'Ansouis 
achète la source Pibaraud à la famille 
Michel. En 1882, les premiers travaux 
d'aménagement du point de captage (mine) 
et la réalisation d'un réseau souterrain de 
près de 1,5 km de conduites en terre cuite 
vont permettre d'acheminer l'eau de manière 
gravitaire jusqu'au centre du village.
En 1937, la conduite est remplacée par des 
tuyaux en fonte. L'eau arrive jusque sous la 
terrasse du bar, où elle est stockée dans un 
réservoir, puis pompée et distribuée sous 
pression dans les habitations du village.
Aujourd'hui, la ressource en eau devient 
rare et couteuse. D'où l'idée de remettre la 
source Pibaraud en service.
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Travaux d’entretien

Cet été, tout a été fait par le personnel technique 
municipal pour assurer une bonne rentrée aux enfants 
ainsi qu'aux enseignants.
La peinture a été refaite dans les sanitaires, les 
robinetteries et écoulements usés ont été réparés 
ou remplacés, les huisseries vérifiées, la végétation 
taillée dans la cour.

On pourrait croire que les écoles restent vides pendant les vacances... mais non ! 
A Ansouis, la mairie en profite pour réaliser des travaux d'entretien. Tout était prêt pour la 
rentrée 2025/2026, à l’école « Le Farigoulet » qui a accueilli 89 enfants, répartis dans quatre 
classes, de la petite section au CM2.

Départ / arrivée
Départ en retraite de Sylvie Philippoteaux, 
après trente-six années passées à l’école 
d’Ansouis. 

Une nouvelle maîtresse pour la classe 
petite et moyenne section: Laurence Diaz. 
Originaire de Cadenet, Mme Diaz a eu une 
longue et riche expérience en maternelle 
pendant de nombreuses années à l’école 
de Puget-sur-Durance, et dernièrement à 
Lauris. 
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UNE NOUVELLE ANNÉE 
SCOLAIRE LANCÉE

Les classes, la cuisine et le matériel 
entièrement nettoyés et rangés

Le personnel communal affecté à l'école a fait sa 
rentrée 15 jours avant les élèves pour "faire le grand 
ménage", vérifier que tout fonctionne et surtout que 
tout soit prêt pour la rentrée.

Eric Perez, employé municipal au service technique : 
"Chaque été on profite que tout le monde soit en vacances pour 

réaliser quelques travaux.
On vérifie tout, et on remet d'aplomb tout ce qui ne va pas.

C'est important pour que les enfants, les enseignants
et le personnel de l'école travaillent dans de bonnes conditions."

Emma Morlot, cuisinière : 
"Cela fait un an que je suis la cuisinière de l'école. J'ai moi-même 

été élève ici ! J'ai la chance d'avoir une cuisine bien équipée, j'en 
prends soin et je veille à concocter des repas sains, équilibrés, 

diversifiés et avec des produits frais et locaux. Quasiment tous 
les élèves mangent à la cantine. Je cuisine en moyenne 80 repas 

par jour. Je tiens à leur faire découvrir un maximum de fruits et 
légumes, de leur donner envie de goûter à tout !"

Sur la photo : Natacha Casimiro, assistante maternelle, Fatouma 
El Yousfy, agent polyvalent d'entretien et de garderie, Mireille 
Audibert, assistante maternelle, Laurence Arnaldi, aide cuisinière, 
Emma Morlot, cuisinière.



AUX PETITS SOINS
POUR L'ÉGLISE
SAINT-MARTIN

D’ANSOUIS

Retour sur l’étude préalable

L’église paroissiale Saint-Martin d’Ansouis a été 
édifiée au XIIIème siècle, et en tant que monument 
historique classé par arrêté du 24 octobre 1988, 
elle retient toutes les attentions en matière de 
règles de restauration. 
Propriété de la commune, la mairie a lancé 
un programme de restauration d’envergure, 
portant sur le bâti extérieur et intérieur, ainsi que 
l’ensemble des éléments décoratifs (tableaux, 
peintures murales, retables, etc). C’est ainsi 
qu’en 2024, différents spécialistes (architectes, 
spécialistes de la conservation et restauration, 
ébénistes et restaurateurs) se sont succédés 
dans le cadre d’une étude scientifique globale 
afin d’évaluer l’état de dégradation et apporter 
des solutions adaptées.

Des travaux en plusieurs phases

La première phase de travaux va consister, 
dès le printemps 2026, en la révision du clos 
et du couvert, et des travaux d'assainissement 
extérieurs.
Par la suite, les travaux porteront sur l’intérieur 
de l’édifice  : restauration du mobilier (autels 
et retables), restauration des toiles peintes, 
restauration des décors peints sur les parois 
intérieures de l’église, travaux de menuiserie 
(restauration et remise en teinte des portes, 
estrade), restauration des vitraux, révision des 
éclairages et des lustres.

Depuis les années 90, date des derniers travaux effectués sur la toiture, l’église n’a pas 
connu de rénovation globale. Après une période de diagnostics qui s’est déroulée courant 
2024, la réunion technique du mardi 16 septembre 2025, en mairie, a permis de clôturer cette 
phase d’études et de lancer le programme des travaux de restauration et de mise en valeur 
des intérieurs de l’église Saint-Martin d’Ansouis, suivant des protocoles de restauration 
bien définis. 

Près de 2 millions d’euros

L’ensemble de ces travaux est réalisé avec 
le concours financier de plusieurs acteurs 
publics  : la préfecture de région (DRAC 
PACA, de 40 à 50%), la Région Sud (10%), le 
Département de Vaucluse (20%) et la mairie 
d’Ansouis (20% en autofinancement).
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Médailles d’honneur 2025

L’Amicale des combattants d’Ansouis et de 
la mémoire œuvre activement au devoir de 

ANCIENS COMBATTANTS mémoire et au maintien vivant du souvenir de 
ceux qui ont combattu pour la France et son 
drapeau.
En 2025, Messieurs Robert Guyon, Alin Aymard, 
Guy Bommarito, Julien Olivero Et Guy Tourniaire 
ont reçu la médaille "vermeil", récompense de 
l’Union fédérale nationale.

UN 14 JUILLET 
"CHALEUR-HEUX"
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Cette année, près de quatre-cents convives 
se sont retrouvés sur la place Saint Elzéar 
pour partager un apéritif dinatoire jazzy et 
gourmand. 

C'est devenu une tradition, le 14 Juillet, la mairie 
invite les Ansousiens à se retrouver au cœur du 
village lors d'une soirée conviviale.
Une fête qui permet de rassembler les habitants 
et d'animer la vie de la commune.
Le groupe "Club Sydney Bechet" a assuré 
l'ambiance musicale.

RETOUR
EN

IMAGES



A l’occasion de la cérémonie de ravivage de 
la flamme à l’Arc de triomphe, le 14 juillet 
2025 à Paris, Julie Pellegrin, jeune porte-
drapeau de la Fédération vauclusienne des 
anciens combattants et victimes de guerre, a 
représenté le Vaucluse.

"Depuis petite, je vais aux cérémonies de 
mémoire. Aujourd’hui, j’ai 20 ans, et c’est une 
fierté d’être porte-drapeau des combattants 
d’Ansouis. C’est tout un symbole, et le devoir 
de mémoire m’est cher !" (Julie Pellegrin).
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LE VERGER D’ANSOUIS 
PORTE SES FRUITS

L’association Libellules & Coccinelles réunit ses 
adhérents un samedi sur deux pour entretenir 
le verger conservatoire du Coignet (taille, soin, 
enherbement des rangs et des allées).

L'association Libellules & Coccinelles participe 
à l'animation du village.
En 2025, l’association a organisé : une formation 
à la taille des arbres fruitiers (12 février), un semis 
d’engrais verts à la volée (5 avril), une grande 
tablée villageoise (le 28 juin), la fête des vergers 
de la région en partenariat avec la Thomassine 
(12 septembre). 

17 octobre  : une conférence sur le soin des 
fruitiers à la bibliothèque d’Ansouis ; 9 novembre : 
les Fruitanilles, un marché fruitier, un concours 
de gelée et des attractions pour les enfants  ;  6 
décembre : une projection du cinéma "Le Cigalon" 
à la maison des associations sur l’effeuillement 
du monde. Rejoignez-nous !
Plus d’informations sur le blog de l’association : 
vergeransouis.fr 

La grande tablée organisée
le 28 juin 2025,

parc du Coignet.

Elle a fait rayonner Ansouis à Paris !



12

LA CAVE COOPÉRATIVE A SOUFFLÉ SES 100 BOUGIES

Le bruit des vendanges, précoces cette année, 
a sonné la fin de l'été. La cuvée 2025 sera 
exceptionnelle … au goût du centenaire de la 
cave coopérative. 

La cave coopérative vinicole des coteaux d'Ansouis, 
présidée par Jean-Marc Vincenti, compte aujourd'hui 
57 adhérents.
"Nous fêtons les 100 ans de notre Coopérative, une 
fête de famille. Toutes mes pensées se portent sur 
ces pionniers, les fondateurs de la cave en 1925. 
Les membres du conseil d’administration actuel 
sont les héritiers de tous ces anciens qui tous, à 
leur manière, ont fait ce que la cave est aujourd’hui. 
Ils se veulent fidèles aux valeurs d'équité, d'entraide, 
de performance. Quelles que soient les générations. 
Ce qui a toujours prédominé, c’est la volonté d  ’aller 
de l’avant, d’investir pour rester dans l’exigence des 

marchés, afin que chaque vigneron puisse vivre de son 
travail." (Extraits du discours de Jean-Marc Vincenti, 
14 juin 2025, fête des 100 ans).
Une cuvée anniversaire "100 ans" est disponible 
au caveau en série limitée. Ce sont près de 1 500 
bouteilles, ornées d'une étiquette noire et or qui sont 
proposées à la vente.

BELLE BROCANTE POUR LE 15 AOÛT

Jour férié + soleil + cigales + brocante : une 
équation idéale pour un évènement réussi !
Organisée par Andrée et Joël Sechi, 
professionnels des foires et salons, l'édition 
2025 de la Belle brocante à Ansouis, a rassemblé 
plus de 45 exposants sur la parking du Coignet.

2ème édition de la Belle brocante.
La mairie soutient l'organisation de ce genre 
d'événement, dans le village, consciente des retombées 
positives en terme de dynamisme et des impacts 
économiques pour les commerçants ansouisiens.
Les exposants ont proposé un choix varié de tableaux, 
de linges anciens, de meubles, de bijoux, de cartes 
postales, de timbres, de vaisselles, des poteries. 
"Durant tout l’été, nous organisons des brocantes 
dans le sud Luberon et également dans le Gard et 

les Bouches-du-Rhône. C’est la deuxième année que 
nous venons à Ansouis. Ce qui nous plaît ici, c’est la 
beauté du village et l’emplacement idéal sur le parking 
du Coignet."
A l'année prochaine, même lieu, même date !

VIDE BIBLIOTHÈQUE ET FORUM DES ASSOCIATIONS

A l'occasion du vide bibliothèque organisé samedi 13 
septembre sur le parking de l'école, par l'association 
Millefeuilles, de nombreux passionnés sont venus 
chercher leur bonheur dans les caisses de livres 
d'occasion en français et en anglais. Tout au long de 
l’année, l’association organise des animations autour 
de la lecture et du livre. Egalement présent ce jour là, 
entre deux gouttes de pluie, sur invitation de la Mairie, 
l'ensemble des associations ansouisiennes, pour leur 
forum annuel.



UN WEEK-END POUR CÉLÉBRER
LE PATRIMOINE À ANSOUIS

Entrée libre au Musée extraordinaire, pour 
plonger dans l’univers de Georges MAZOYER

Durant tout ce week-end, près de deux cents  personnes 
ont pu (re)découvrir cet univers insolite. Deux belles 
journées  de réjouissances et découvertes  pour les 
petits et les grands. L’occasion également de rappeler 
que le Musée extraordinaire fête ses 50 ans en 2025. 
C’est en 1955, que Georges Mazoyer établit son atelier 
à Ansouis dans cette ancienne bâtisse du XVIèmeᵉ 
siècle dont il restaure le premier étage. Puis, dès 
1975, après trente ans de plongées, de découvertes et 
de rencontres à travers le monde, il fait découvrir au 
public toutes ses œuvres et ses collections.

Animations artistiques dans la galerie "Arts & 
Découvertes"

Le centre d'art, d'artisanat et d'antiquités "Arts & 
Découvertes" d'Ansouis a proposé des créations 
en direct ainsi que la présentation des œuvres 
exposées par les artistes : Alison Martinenq, Guylaine 
Barthélémy, Jean-Sébastien Coadou, Philipe Duriez, 
Laurent Gaignebet, Poemu, et Félix Denariaz.

Visite guidée et déambulation musicale 
proposés par l'association Ansouis patrimoine

Dès la matinée, une trentaine de participants ont 
arpenté les ruelles du village en compagnie de Lionel 
Guin. Avec passion, il leur a révélé les secrets et les 
trésors architecturaux d’Ansouis, captivant l’audience 
par la richesse des anecdotes et des points d’intérêt 
présentés.

En soirée, place à la musique avec le groupe COR-
D-LUS ! Didier Maurell, Vincent Cladère, Philippe 
Franceschi, Jean Perdereau et Sébastien Cladère 
ont embarqué plus de quatre-vingt personnes dans 
une balade musicale envoûtante, mêlant chants 
traditionnels et répertoire occitan. Points d’orgue de 
la soirée : un concert sur la Tour de Guet, un final 
envoûtant dans l’église Saint-Martin et farandole 
joyeuse sur le parvis de l’église.

Nouvelle revue à découvrir
Ansouis patrimoine a lancé en 2025 sa nouvelle 
revue "Les Cahiers du patrimoine d’Ansouis" 
dédiée à la richesse et à la diversité du 
patrimoine du village.

Cette revue consacre son premier numéro 
à "l’hospice Sarlin".  Jean Claude Bonnet a 
retracé la vie de cet organisme, installé en 1884, 
privé jusqu’au décès du fils du fondateur en 
1915, enfin communal jusqu’à sa suppression 
définitive en 1977. 
Le second numéro, prévu pour la fin de cette 
année, emmènera le lecteur aux confins 
orientaux du terroir d’Ansouis, à la découverte 
d’un domaine agricole multiséculaire.
Destinés à paraître deux fois par an, ces cahiers 
collectors sont gratuits.
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Dans le cadre des Journées européennes du patrimoine, le Musée extraordinaire, la galerie 
"Arts & Découvertes" et l’association Ansouis patrimoine ont proposé des animations 
samedi 20 septembre et dimanche 21 septembre.
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"BORNE" NOUVELLE !

Le déploiement de la télérelève
sur la commune d’Ansouis

Ce dispositif s’inscrit dans l’engagement du Syndicat 
Durance Luberon pour la préservation de la ressource 
et permettra aux abonnés de mieux maîtriser leur 
consommation d’eau.
Grâce à la télérelève, les abonnés bénéficieront de 
nouveaux avantages :  
1/ Un meilleur suivi de la consommation d’eau 
potable : Les abonnés pourront accéder à leur 
consommation journalière en eau potable depuis leur 
espace personnel (dès la fin du déploiement de la 
télérelève sur le territoire).
2/ La fin des factures estimées : toutes les factures 
seront établies sur base des consommations réelles 
des abonnés. 
3/ Un service d’alerte en cas de suspicion de fuite : 
un service d’alerte permettra de prévenir les abonnés 
par mail, par sms ou par courrier d’une éventuelle fuite 
sur leur réseau ou d’une consommation anormale. 

Sur la commune d’Ansouis, les travaux de déploiement ont débuté en juin et se sont achevés en 
septembre. Près de 527 compteurs ont été équipés de la télérelève. Dans le cadre de la modernisation 
du service public d’eau potable, le Syndicat Durance Luberon remplacera, d’ici fin 2025, l’ensemble 
de ses compteurs par des nouveaux, dotés d'un dispositif de relevé des consommations à distance.

"Les restrictions d’usage de l’eau se multiplie ces 
dernières années, plaçant au cœur des problématiques 
le sujet de la ressource en eau. La volonté du Syndicat 
de mettre en place la télérelève répond pleinement à 
ces enjeux environnementaux et constitue un véritable 
levier pour informer, accompagner et sensibiliser le 
consommateur dans la maîtrise de sa consommation 
d’eau" souligne Henri Lafon, Président du Syndicat 
Durance Luberon.
Plaquette et informations :
https://www.duranceluberon.fr/telereleve

Point d’accueil de la Gendarmerie en Mairie

Un jeudi sur deux, les gendarmes de la Brigade 
territoriale mobile du Pays d’Aigues se déplacent en 
Mairie à la rencontre des Ansouisiens. Ce service de 
proximité a pour vocation de (re) prendre contact avec 
la population.

Proximité et contact

La brigade répond à toutes les questions, prend des 
plaintes, fait de la médiation et également réalise une 
patrouille dans les rues du village à la rencontre des 
habitants et des commerçants.
Créée en 2024, cette brigade territoriale mobile (BTM) 
est composée de six personnes qui interviennent sur 
les treize communes rurales du pays d’Aigues. 
Ses missions sont  essentiellement de rétablir la 
proximité avec la population, la prise de contact, des 
interventions de sensibilisation dans les écoles, des 
actions de participation citoyenne, du conseil et des 
informations ciblées (jeunes, séniors, commerçants). 
En cas d’urgence : 17 

De gauche à droite : Gendarme Julien 
THIBAUD, Adjudant-chef José LLORENTE 

et adjudant Cyril FERAUD.

Prévention et protection contre les incendies,
le CCFF mobilisé

13 bénévoles engagés à Ansouis
Le Comité communal feux de forêts (CCFF), composé 
de treize bénévoles, assure la surveillance des massifs 
en période estivale. Le groupe organise des patrouilles 
à l’aide d’un 4×4 porteur d’eau. L’équipage est ainsi en 
mesure d’alerter les sapeurs-pompiers à la moindre 
fumée suspecte, puis d’intervenir rapidement sur les 
feux naissants. Sachant que sur un départ d’incendie, 
les premières minutes sont cruciales.
Le CCFF est intervenu sur deux incendies cet été.

Devenir bénévoles ?
 Le CCFF est ouvert à tous à partir de 16 ans révolus, 
actifs ou retraités, Ansouisiens de longue date ou 
néoruraux. La seule condition indispensable est de 
disposer d’un minimum de temps libre au printemps 
et en été.

Pour être mis en relation avec le responsable du comité 
local, Christian Sola, et intégrer l’équipe, contactez la 
mairie au 04 90 09 83 79 ou mairie@ansouis.fr

NOUVEAU : Bruno PAVANELLO vient de 
rejoindre les rangs du CCFF d’Ansouis
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Un brin de "Garrigue" dans l’assiette

Nicolas Seibold, chef étoilé et Clémence Bellemin arrivent 
de la métropole de Lyon. En juin, ils ont choisi Ansouis 
pour installer leur restaurant gastronomique "Garrigue" 
situé 69 Boulevard des Platanes à Ansouis. 
Leur cuisine est dictée par les saisons, la nature sauvage 
et paysanne, naviguant entre terre, mer, vignes et rivières. 
Les produits de proximité sont une priorité, ainsi que les 
vignerons de la région et des alentours.  Une cuisine de 
conscience, éthique et poétique comme une ode à la 
nature où la créativité du chef se manifeste à travers une 
cuisine moderne et végétale.

DU NOUVEAU À ANSOUIS

Nouvelle vie pour le Vival

Anne-Lise et Alexis sont, depuis le 28 mars, les nouveaux 
exploitants de la superette de proximité du village située 
au 9 Boulevard des Platanes à Ansouis.
Ils ont à cœur de proposer un maximum de produits 
de qualité, venant autant que possible de partenaires 
locaux, notamment les fruits et légumes de saison de 
l’agriculteur ansouisien Guillaume Argentin. A noter, un 
rayon spécifique BIO et un rayon "vrac" dans le magasin.
Conscients d’être une épicerie de première nécessité, ils 
souhaitent être au service de leurs clients et proposent 
même la livraison à domicile pour les personnes âgées.

Un nouveau sourire au cabinet infirmier

L’équipe du cabinet Infirmier d’Ansouis est désormais 
composée de Lorianne Amourdedieu, Sophie Polo et Julie 
Ricard. Leur leitmotiv : offrir aux Ansouisiens des services 
et des soins avec passion, empathie et dévouement.

Bonne retraite Corinne

Le cabinet Infirmier du village a été créé en janvier 1988 
par Corinne Ughetto. Partie à la retraite depuis le 1er 
avril, elle a passé de nombreuses années à soigner les 
Ansouisiens avec dynamisme et bienveillance.
"Nous lui souhaitons tout le bonheur possible et un 
repos amplement mérité entourée de sa famille et 
de ses amis"(Lorianne Amourdedieu, Sophie Polo et 
Julie Ricard).

Sophie Polo, Lorianne Amourdedieu
et Julie Ricard

La collecte des cartons évolue

Sur tout le territoire de la communauté de communes, 
COTELUB modernise et optimise les équipements de collecte 
des déchets. Nouveauté cet automne, toutes les poubelles 
grises recevant les cartons usagés vont être remplacées par 
des colonnes aériennes. 

3 points de collecte pour les cartons à Ansouis
Dans un premier temps, il a été identifié par COTELUB 
trois points de collecte, à proximité des autres colonnes 
de tri. L’objectif étant de proposer à chaque usager un site 
regroupant toutes les filières de tri : colonnes jaunes pour 
les emballages plastiques et papiers, colonnes vertes pour 
le verre, colonnes textiles, colonnes noires enterrées pour 
les ordures ménagères. 

Les nouvelles colonnes seront installées au parking du Coignet, 
parking de l’Aire de jeux et parking de l’école Le Farigoulet.
En parallèle, les poubelles grises (conteneurs avec 
couvercles) réparties dans le village vont être supprimées. 
En fonction des besoins, une deuxième phase d’installation 
de colonnes aériennes pour cartons pourra être envisagée.

Sur 7 103 tonnes
d’ordures ménagères 
collectées en 2024, 
seulement 25 % de 
déchets triés.

Des chiffres
plus que des mots

Bienvenue à Julie

Suite au départ de Corinne Ughetto, Julie Ricard a 
rejoint le cabinet. Son sourire, la gentillesse et le 
professionnalisme ont déjà conquis les cœurs de ceux 
qui ont eu le plaisir de la rencontrer.

NB : N'oubliez-pas de plier vos cartons !



ANSOUIS À PORTÉE DE MAIN 
AVEC PANNEAUPOCKET

L’application PanneauPocket s’utilise aussi 
bien sur smartphone que sur ordinateur. Elle 
est anonyme, sans publicité et gratuite !

C’est un canal de communication utilisé par 
la mairie pour tenir informés ses administrés 
sur les actualités locales, les événements à 
venir, les alertes de sécurité, les travaux en 
cours en temps réel, etc 

PanneauPocket qu’est-ce que c’est ? 

100% française, PanneauPocket est 
l'application n°1 en France en nombre 
de collectivités équipées et en nombre 
de téléchargements par les habitants. 
Depuis 2017, elle rend la vie de + de 13 100 
collectivités plus facile et plus sereine.
Les gestionnaires de l’application œuvrent 
depuis sa création pour aider les territoires 
ruraux et leurs acteurs.

Choisissez Ansouis en favori.

Il suffit de télécharger l’application :
- sur smartphone ou tablette en recherchant 
PanneauPocket sur :
https://onelink.to/rfz5kx
- sur un ordinateur, depuis une page internet : 
app.panneaupocket.com,
en cherchant la commune "Ansouis".

Cette application permet de consulter 
également les informations des communes 
environnantes et d’accéder à l’agenda 
du territoire afin de pouvoir profiter des 
évènements de la vie locale !

À bientôt sur
PanneauPocket !  


